
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la Transition écologique et
solidaire

Ministère de l’Agriculture et de
l’alimentation

Projet d'arrêté

modifiant l'arrêté du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans
certaines zones ou parties de zones vulnérables en vue  de la protection des eaux contre  la

pollution par les nitrates d’origine agricole

NOR :

Publics  concernés :  exploitants  agricoles  et  toute  personne  physique  ou  morale  épandant  des
fertilisants  azotés  sur  des  terres  agricoles,  personnes  physiques  ou morales  détenant,  cédant  ou
commercialisant à titre professionnel des fertilisants azotés.

Objet :  Mise en œuvre des actions renforcées du programme d’actions régional dans les zones
définies au titre des articles R.211-81-1 du code de l’environnement.  

Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication

Notice : L’arrêté précise les conditions de mise en œuvre du dispositif de surveillance annuelle des
quantités d’azote de toutes origines épandues. Il décrit les modalités de déclaration des quantités
d’azote  par  les  personnes  physiques  ou  morales  détenant,  cédant  ou  commercialisant  à  titre
professionnel des fertilisants azotés dans les zones de surveillance.
Enfin, il modifie certaines modalités de déclaration des quantités d’azote épandues ou cédées et fixe
les modalités de calcul de la balance globale azotée. 

Référence : Le  présent  arrêté  peut  être  consulté  sur  le  site  de  Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr)

Le ministre de la transition écologique et solidaire et le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans certaines zones ou 
parties de zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

PROJET



d’origine agricole ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 3 mai 2018, 

Arrêtent :

Article 1

L'article 2 de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé est ainsi modifié : 

I. Le I est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « en application du II de l'article R. 211-81-1 ou des articles R. 211-
82 ou R. 211-83 du même code » sont remplacés par les mots : « en application du II, du III, du IV
et du V de l'article R. 211-81-1 du même code ».

2° Au 2° du I les mots : « un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur une parcelle agricole, que
cette parcelle soit située à l'intérieur ou à l'extérieur de la zone » sont remplacés par les mots : «  des
matières  organiques  brutes  constituant  des  sous-produits  d'une  exploitation  agricole  ou  d'un
établissement non agricole d'élevage ou d'entretien des animaux ».

II. Le 2ème alinéa du III est ainsi modifié :

1° Après les mots : « la déclaration » est ajouté le mot : « papier ».

2° Les mots : « dans le mois » sont remplacés par les mots : « avant le 15 octobre ».

III. Les deuxième et troisième alinéas du IV sont remplacés par les dispositions suivantes :

«En cas de déclaration par voie électronique, la date limite de déclaration précisée au III est portée
au 31 décembre. Un accusé de réception est téléchargeable depuis l’outil permettant la déclaration
par voie électronique et atteste de l'envoi de la déclaration par le déclarant. »

Article 2

Au dernier alinéa du II de l’article 3 de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé les mots : « conjointement par
les ministres de l'écologie et  de l'agriculture » sont remplacés par les mots :  « à l’annexe II du
présent arrêté ».

Article 3

L'article 5 de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – La déclaration prévue au III de l'article L. 211-3 du code de l'environnement comporte au
minimum les éléments mentionnés à l'annexe III ci-dessous du présent arrêté.

« II. – La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de l'année précédant l'année en cours
au 31 août de l'année en cours. Elle est transmise par voie électronique avant le 31 décembre de
l'année en cours.

« Un accusé de réception est téléchargeable depuis l’outil de déclaration par voie électronique ou
transmis par l'administration et atteste de l'envoi de la déclaration par le déclarant.

« III. – La déclaration effectuée au titre du 3° du II du R. 211-81-1 vaut déclaration au titre de la dé-
claration prévu au III de l’article L. 211-3 du code de l’environnement. »



Article 4

L'article 6 de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« La pression d'épandage d'azote de toutes origines évaluée en application du dispositif  de sur-
veillance du 3° du II de l’article R. 211-81-1 du code de l'environnement est calculée selon les dis-
positions de l’annexe IV au présent arrêté. »

Article 5 

Après l'article 6 de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé, sont insérés les articles 6-1 et 6-2 ainsi rédigés :

« Article 6-1 – Le préfet de région met à disposition du public sur le site Internet des services de
l’État l’évaluation annuelle qu’il effectue du dispositif de surveillance mentionné au 3° du II de
l’article R. 211-81-1 du code de l’environnement.

« Article 6-2 – La valeur de référence mentionnée au 3° du III de l’article R.211-81-1 du code de
l’environnement est définie par la quantité cumulée d’azote de toutes origines, déclarée en 2014
pour toutes les exploitations soumises aux obligations du III de l’article R. 211-81-1 du même code,
rapportée à la surface agricole utile déclarée la même année par ces exploitations.

« Cette valeur peut être réévaluée pour tenir compte des modifications des normes de production
d’azote épandable par espèce animale établies par le programme d’actions national mentionné au 1°
du IV de l’article R. 211-80 du code de l’environnement ayant servi aux déclarations du précédent
alinéa.

« En cas de levée des mesures de plafonnement des épandages sur une zone soumise à contraintes
environnementales en application du 5° du II de l’article L. 211-3 du code de l’environnement après
2014, la valeur de référence est réévaluée en attribuant à l’ensemble des exploitations situées sur la
zone concernée par la levée du plafonnement la quantité d’azote de toutes origines épandue par
hectare de surface agricole utile déclarée en 2014 par les exploitations de la zone non soumise au
plafonnement,  multipliée  par  la  surface  agricole  utile  de  la  zone  concernée  par  la  levée  du
plafonnement. »

Article 6

Les annexes I et II de l'arrêté du 7 mai 2012 susvisé sont remplacées par les annexes I à IV au pré-
sent arrêté.

Article 7

La directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises et le 
directeur de l’eau et de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le [   ].

Le ministre de la transition 
écologique  et solidaire,



Le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation 



ANNEXES

ANNEXE I

CONTENU DE LA DECLARATION ANNUELLE DES QUANTITES D'AZOTE 
DE TOUTES ORIGINES EPANDUES OU CEDEES

MENTIONNEE AU 3° DU II DE L'ARTICLE R. 211-81-1 DU CODE DE L’ENVIRONNE-
MENT 

1 - Informations générales relatives au déclarant

Nom ou raison sociale du déclarant (1.1) et coordonnées (1.2)
Numéro SIRET ou, à défaut, numéro PACAGE (1.3)
Surface agricole utile (1.4)

2 – Quantités d'azote produit par les animaux du déclarant

Type d'animal (2.1), Valeur réglementaire de production d’azote épandable (2.2), Nombre d'ani-
maux présents en moyenne ou produits sur la période de déclaration, selon les règles de calcul éta-
blies par l'arrêté du 19 décembre 2011 (2.3).

3 – Quantités d'azote transitant par une installation de traitement (station de traitement aérobie, sé-
chage, compostage, méthanisation, ...)

Quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement (3.1) dont quantité d’azote issue d'effluents 
d'élevage (3.2) et dont quantité d’azote non animal produit par le déclarant (3.2bis), Quantité d'azote
restant après traitement (3.3) dont quantité sous forme d'un produit normé ou homologué (3.4) et 
type de système de traitement (3.5).

4 - Quantité d'azote issu de fertilisants organiques non normés non homologués reçu par le déclarant
par fournisseur caractérisé par son numéro SIRET, ou à défaut par son numéro PACAGE (4.1) : 
quantité d'azote (4.2) et nature du fertilisant azoté (4.3), dont part d'azote issue d'effluents d'élevage 
(4.4), mode d'utilisation (épandage ou traitement) (4.5).

5 - Quantité d'azote organique de toute nature cédé par le déclarant distinguée par receveur caracté-
risé d’une part par son numéro SIRET, ou à défaut par son numéro PACAGE ou à défaut par le 
CODE PAYS lorsqu'il s'agit d'un échange intra-communautaire ou d'une exportation dans un pays 
tiers (5.1) et d’autre part par sa qualité (prêteur de terres, transformateur d’effluents d’élevage ou 
opérateur spécialisé dans les échanges d’effluents d’élevage) (5.1bis) : quantité d'azote (5.2), et na-
ture du fertilisant azoté (5.3), dont part d'azote issue d'effluents d'élevage (5.4).

Lorsque l'azote est cédé en dehors de la zone soumise à l'obligation de déclaration, les pièces justifi-
catives de la cession sont jointes à la déclaration.

6 – Quantité d'azote issu de fertilisants azotés normés ou homologués (fertilisants minéraux y com-
pris) épandue par le déclarant selon la nature du fertilisant azoté (6.1) : quantité d'azote épandue 
(6.2), dont part issue d'effluents d'élevage (6.3).

7 – Variation des quantités d'azote de toute origine (y compris azote minéral) stockées par le décla-
rant  selon la nature du fertilisant azoté et en distinguant en particulier les fertilisants azotés normés 
ou homologués des autres (7.1), stock d'azote normé ou homologué en début (7.2) et en fin (7.3) de 
période couverte par la déclaration, dont part issue d'effluents d'élevage (7.4).



ANNEXE II

CALCUL DU SOLDE DE LA BALANCE GLOBALE AZOTEE
MENTIONNEE  AU 4° DU II DE L’ARTICLE R.211-81-1 DU CODE DE L’ENVIRONNE-

MENT



ANNEXE III

CONTENU DE LA DECLARATION ANNUELLE DES QUANTITES D’AZOTE 
PREVUE AU III DE L’ARTICLE L.211-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Les  informations  précédées  d'un  astérisque  sont  spécifiques  aux  opérateurs  spécialisés  dans
l’échange d’effluents d’élevage (y compris transformés) ou aux transformateurs d’effluents d’éle-
vage.

1 - Informations générales relatives au déclarant

Nom ou raison sociale du déclarant (1.1) et coordonnées (1.2)

Numéro SIRET (1.3)

Nature de l'activité (opérateur spécialisé dans l’échange d’effluents d’élevage, transformateur d’ef-
fluents d’élevages, fournisseur de fertilisants azotés minéraux, autre) (1.4) 

* 2 - Quantité d'azote issu d’effluents d’élevages     (y compris associés à d’autres matières) enlevé par
le déclarant chez un éleveur de la zone caractérisé par son numéro SIRET, ou à défaut par son nu-
méro PACAGE (4.1) : quantité d'azote (4.2) et nature du fertilisant azoté (4.3), dont part d'azote is-
sue d'effluents d'élevage (4.4).

* 3 – Quantités d'azote transitant par une installation de traitement (station de traitement aérobie, sé-
chage, compostage, méthanisation, ...)

Quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement (3.1) dont quantité d’azote issue d'effluents 
d'élevage (3.2), Quantité d'azote restant après traitement (3.3) dont quantité sous forme d'un produit
normé ou homologué (3.4) et type de système de traitement (3.5).

4 - Quantité d'azote issu d’effluents d’élevages     (y compris associés à d’autres matières) cédé par le 
déclarant distinguée par receveur caractérisé d’une part par son numéro SIRET (ou à défaut par son 
numéro PACAGE) pour les cessions dans les zones soumises aux obligations du 3°bis du II de l’ar-
ticle R.211-81-1 du code de l’environnement et, hors de ces zones, par le département du receveur 
pour les cessions en France ou par le CODE PAYS du receveur lorsqu'il s'agit d'un échange intra-
communautaire ou d'une exportation dans un pays tiers (4.1) et d’autre part par sa qualité (utilisa-
teur final AGRICULTEUR, utilisateur final AUTRE, transformateur, distributeur) (4.2)  : quantité 
d'azote (4.3) dont part d'azote issue d'effluents d'élevage (4.4).

5 - Quantité d'azote issu de fertilisants organiques autres que les effluents d’élevage cédé par le dé-
clarant à un agriculteur de la zone de surveillance caractérisé par son numéro SIRET, ou à défaut 
par son numéro PACAGE  (4.1) : quantité d'azote (4.2).

En cas de cessions de fertilisants organiques issus de stations d’épuration des eaux usées, le code 
SANDRE de la station sera déclaré. 

6 - Quantité d'azote issu de fertilisants minéraux distribué par le déclarant dans la zone de sur-
veillance en vue d’un épandage sur des terres agricoles   ventilé selon le code postal du receveur 
(5.1) : quantité d'azote (5.2).



ANNEXE IV

CALCUL DE LA QUANTITE D'AZOTE EPANDUE PAR HECTARE
 DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE SURVEILLANCE 

MENTIONNE AU 3° DU II DE L'ARTICLE R.211-81-1

Les informations sont issues de la déclaration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées dé-
taillée à l'annexe 1 du présent arrêté.

I - Calcul de la quantité d'azote de toutes origines épandue par hectare de surface agricole 
utile (I)     :

Soit : 

(I-1) L'information « 6 – quantité d'azote issu de fertilisants azotés normés ou homologués épandue 
par le déclarant » est sommée pour tous les déclarants.

(I-2) L'information « 2 – Quantités d'azote produit par les animaux du déclarant » de la déclaration 
annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées est sommée pour tous les déclarants.

 (I-3) L'information « 4 - Quantité d'azote issu de fertilisants organiques non normés non homolo-
gués reçu par le déclarant » est sommée pour tous les déclarants mais uniquement lorsque le four-
nisseur n'est pas soumis à l'obligation de déclaration de annuelle des quantités d’azote épandues ou 
cédées dans la zone considérée.

(I-4) La différence entre l'information « quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement» 
(3.1) et l'information« quantité d'azote restant après traitement » (3.3) issues de la rubrique « 3 – 
Quantités d'azote transitant par une installation de traitement » de la déclaration annuelle des quan-
tités d’azote épandues ou cédées est sommée pour tous les déclarants.

(I-5) L'information « quantité d'azote restant après traitement » (3.3) multipliée par la part d’azote 
restant sous forme d'un produit normé ou homologué (c’est-à-dire par le ratio de l'information 
« quantité sous forme d'un produit normé ou homologué » (3.4) sur l’information « quantité d'azote 
restant après traitement » (3.3)), issues de la rubrique « 3 – Quantités d'azote transitant par une ins-
tallation de traitement » est sommée pour tous les déclarants.

(I-6) L'information « 5 - Quantité d'azote de toute nature cédé par le déclarant » est sommée pour 
tous les déclarants mais uniquement lorsque l'azote sorti répond aux deux caractéristiques sui-
vantes :

 le fertilisant n'est ni normé ni homologué,
 le receveur n'est pas soumis à l'obligation de déclaration annuelle des quantités d’azote 

épandues ou cédées.

Et SAUdéclarants la surface agricole utile totale de l'ensemble des déclarants.

La quantité d'azote de toutes origines épandue par les installations soumises à l'obligation de décla-
ration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées par hectare de surface agricole utile s’ob-
tient alors par l’équation 

(I) = [(I-1) + (I-2) + (I-3) – (I-4) – (I-5) – (I-6)] / SAU déclarants



II - Calcul de la quantité d'azote issu des effluents d'élevage épandue par hectare de surface 
agricole utile (II)     :

La quantité d'azote issu des effluents d'élevage épandue par les installations soumises à l'obligation 
de déclaration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées par hectare de surface agricole 
utile se calcule de la manière suivante  :

(II) = [(II-1) + (II-2)] / SAUdéclarants

avec : 

(II-1) les quantités d'azote issu des effluents d'élevage épandues par les déclarants sous forme d'un 
fertilisant normé ou homologué,

(II-2) les quantités d'azote issu des effluents d'élevage épandues par les déclarants sous forme d'un 
fertilisant non normé, non homologué,

et SAUdéclarants la surface agricole utile totale de l'ensemble des déclarants.

Calcul de (II-1)     : Quantités d'azote issu des effluents d'élevage épandues par les déclarants sous 
forme d'un fertilisant normé ou homologué

La part d'azote issu d'effluents d'élevage provenant de l'information « 6 – quantité d'azote issu de 
fertilisants azotés normés ou homologués épandue par le déclarant » est sommée pour tous les dé-
clarants.

Calcul de (II-2)     : Quantités d'azote issu des effluents d'élevage épandues par les déclarants sous 
forme d'un fertilisant non normé ou non homologué

L'azote non normé non homologué issu d'effluents d'élevage devant être géré par les déclarants (ou 
disponible pour les déclarants) pendant la période de déclaration est la somme de :

 l'azote produit par les animaux d'élevage des déclarants (II-3),
 l'azote issu d'effluents d'élevage entré dans la zone sous forme de fertilisant azoté non normé

non homologué, en provenance d'acteurs non soumis à la déclaration annuelle des quantités 
d’azote épandues ou cédées (II-4).

Cet azote non normé non homologué disponible peut ensuite être géré par différents moyens :

 soit par épandage sous forme de fertilisant azoté non normé non homologué (II-2),
 soit par élimination en station de traitement ou de compostage (II-5),
 soit par transformation en fertilisant azoté normé ou homologué (II-6),
 soit par cession hors zone, sous forme de fertilisant azoté non normé non homologué, à des 

acteurs non soumis à la déclaration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées (II-7).

Les quantités d'azote issu d'effluents d'élevage épandues par les déclarants sous forme de fertilisant 
azoté non normé non homologué s'obtiennent ainsi par l'équation : 

(II-2) = (II-3) + (II-4) – (II-5) – (II-6) - (II-7)



Calcul de (II-3) : Quantités d'azote produit par les animaux d'élevage des déclarants

L'information « 2 – Quantités d'azote produit par les animaux du déclarant» de la déclaration an-
nuelle des quantités d’azote épandues ou cédées est sommée pour tous les déclarants.

Calcul de (II-4) : Quantités d'azote issu d'effluents d'élevage entrant dans la zone sous forme de 
fertilisant azoté non normé non homologué, en provenance d'acteurs non soumis à la déclaration 
annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées :

La part d'azote issu d'effluents d'élevage provenant de l'information « 4 - Quantité d'azote issu de 
fertilisants organiques non normés non homologués reçu par le déclarant » est sommée pour tous les
déclarants mais uniquement lorsque le fournisseur n'est pas soumis à l'obligation de déclaration an-
nuelle des quantités d’azote épandues ou cédées dans la zone considérée.

Calcul de (II-5) : Quantités d'azote issu d'effluents d'élevage éliminées dans la zone par station de 
traitement ou par compostage

La différence entre l'information « quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement» (3.1) et 
l'information « quantité d'azote restant après traitement  » (3.3) , multipliée par la part d’azote issu 
d'effluents d'élevage (c’est-à-dire par le ratio de l'information « quantité d'azote issu d'effluents 
d'élevage » (3.2) sur l’information « quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement» (3.1)),
issues de la rubrique « 3 – Quantités d'azote transitant par une installation de traitement » de la dé-
claration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées est sommée pour tous les déclarants.

Calcul de (II-6) : Quantités d'azote issu d'effluents d'élevage transformées en fertilisant azoté nor-
mé ou homologué

L'information «  quantité d'azote restant après traitement » (3.3) multipliée par la part d’azote issu 
d'effluents d'élevage (c’est-à-dire par le ratio de l'information «  quantité issue d'effluents d'éle-
vage » (3.2) sur l’information « quantité d'azote entrant dans l'installation de traitement» (3.1)), 
multipliée la part d’azote restant sous forme d'un produit normé ou homologué (c’est-à-dire par le 
ratio de l'information «  quantité sous forme d'un produit normé ou homologué » (3.4) sur l’infor-
mation « quantité d'azote restant après traitement » (3.3)), issues de la rubrique « 3 – Quantités 
d'azote transitant par une installation de traitement » est sommée pour tous les déclarants.

Calcul de (II-7) : Quantités d'azote issu des effluents d'élevage cédées hors zone, sous forme de fer-
tilisant azoté non normé non homologué, à des acteurs non soumis à la déclaration annuelle des 
quantités d’azote épandues ou cédées :

La part d'azote issu d'effluents d'élevage provenant de l'information « 5 - Quantité d'azote de toute 
nature cédé par le déclarant » est sommée pour tous les déclarants mais uniquement lorsque l'azote 
sorti répond aux deux caractéristiques suivantes :

 le fertilisant n'est ni normé ni homologué,
 le receveur n'est pas soumis à l'obligation de déclaration annuelle des quantités d’azote 

épandues ou cédées.

III - Calcul de la quantité d'azote minéral épandue par hectare de surface agricole utile     (III) :



La quantité d'azote minéral épandue par les installations soumises à l'obligation de déclaration an-
nuelle des quantités d’azote épandues ou cédées par hectare de surface agricole utile est le rapport 
entre :

(III-1) L'information « 6 – Quantité d'azote issu de fertilisants azotés normés ou homologués épan-
due par le déclarant» de la déclaration de flux sommée pour tous les déclarants mais uniquement 
lorsque la nature du fertilisant azoté épandu est un engrais minéral.

et SAUdéclarants qui correspond à la surface agricole utile totale de l'ensemble des déclarants

Soit (III) = (III-1) / SAUdéclarants 


